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PLAN DE FINANCEMENT 

📝 Instructions pour remplir le plan de financement 
 

🎯 Objectif 

Ce guide explique comment compléter le plan de financement dans le cadre d’une demande d’aide auprès 
du Centre du Cinéma et de l’Audiovisuel. 

Le fichier Excel est verrouillé : seules les cellules bleues sont à remplir. 

 

📘 Glossaire 

Un glossaire est disponible en annexe pour définir les termes clés. 

 

📌 Informations générales à compléter 

💡 Des indications (numéros en exposant et en gris – exemple : « Titre du film 1 ») ont été ajoutées dans 
le plan de financement pour permettre de renvoyer de façon explicite aux instructions de ce document. 

Indications dans le plan de financement À remplir 
1-4 Titre du film, créneau, type de dossier, date de dépôt 
5 Nom du bénéficiaire (si « autre » est sélectionné) 
6 Montants des apports 
7-8 Si l’apport est confirmé à 100 %, indiquer le numéro de la pièce 

justificative 

🇧🇪 PART BELGE – 10 sections (catégories de financement) 

 
1. Fonds publics (nationaux, régionaux et locaux)  

2. Apports en numéraire/cash/equity (producteurs, ateliers, …) 

3. Mises en participation de salaires (personnes physiques) 

4. Apports en industrie et services (valorisation de services, matériel, frais généraux) 

5. Apports des éditeurs/distributeurs de services (coproduction TV, plateformes) 

6. Préachats (TV, distributeurs, vendeurs) 

7. Minimums garantis (MG)  

8. Tax Shelter (montant brut) 

9. Europe (MEDIA, Eurimages) 

10. Divers (emprunts, assurances, crowdfunding, sponsoring, …) 

 

⚠️ Dans le plan de financement, (*) signifie que le montant est considéré comme aide d’État1.  
Par ailleurs, sont indiqués en gras dans le plan de financement les points d’attention (tels que primes au 
succès, aides à la promotion, Fonds spécial RTBF, Loterie nationale, DG Coop, …). 

 
1 ⚠️ A cet égard, rappelons notamment que, comme le prévoit le Décret, le montant d’une prime au succès est limité 
au coût de l’œuvre audiovisuelle et, en cas de coproduction, à la part de l’apport belge francophone à l’œuvre 
audiovisuelle, déduction faite de toutes les aides publiques obtenues pour la production de l’œuvre audiovisuelle. 
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Section 1. Fonds publics 
 

> Reprend les fonds publics nationaux, régionaux et locaux ;  

> Autres : préciser les noms 

Section 2. Apports en numéraire - cash – equity9 
 

> D’abord, producteur délégué ; 

> Ensuite, éventuel coproducteur ; 

> Ateliers sont repris dans cette catégorie uniquement pour les apports cash ; 

> 10 Autres coproducteurs à l'exception des éditeurs et distributeurs de services. 

Section 3. Mises en participation de salaires11 

> Concerne uniquement le salaire d'une personne physique. 

Section 4. Apports en industrie et services - valorisation et matériels12 

> Frais généraux (producteur délégué) ; 

> Autres : Ateliers uniquement pour valorisation ; RTBF, uniquement pour son apport en services ; 

Reprendre également ici les mises en participation des prestataires. 

 

Section 5. Apports en numéraire des éditeurs et distributeurs de services 
 

> On distingue 3 catégories : 

• Télévisions linéaires ;  

• Editeurs et distributeurs nationaux ;  

• Plateformes non-linéaires. 

Section 6. Préachats 
 

> Même structure qu’à la section 5, à laquelle on rajoute : 

• Distributeur national ;  

• Vendeur international ;  

• Et catégorie « Autres ». 

Section 7. Minimums garantis (MG) 
 

> MG du distributeur national et du vendeur international. 

Section 8. Tax Shelter 
 

> Indiquer le montant brut par intermédiaire. 

Section 9. Europe 
 

> Aides européennes : Europe Créative MEDIA, Eurimages, et éventuellement la possibilité de 

rajouter une catégorie. 

Section 10. Divers 
 

> On y retrouve précisément les : 
• Emprunt (préciser le nom de l'institution financière) ; 

• Assurances (préciser le nom de l'institution financière) ; 

• Crowdfunding, crowdlending, … ; 

• Sponsoring ; 
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• Mécénat ; 

• Placement de produits. 

 

🌍 PART(S) ETRANGERE(S) (jusqu’à 6 pays coproducteurs) 
 

> Préciser le code ISO du pays coproducteur (cf. onglet « Codes ISO ») ;  
> Même structure que la part belge ; avec quelques différences. 

 
Section 1. Fonds publics nationaux, régionaux et locaux (*)  

> Distinguer les aides nationales, régionales, locales ; et 

> Indiquer si l’aide est automatique ou sélective (jury) 

Sections 2 à 4 (simplifiées) 

 

Section 5 

> Distinguer les sociétés publiques (ex : France 2) et privées (ex : Canal+), en précisant les noms. 

 

 

📌 Conditions de financement minimales requises lors d’un dépôt à la Commission du 
Cinéma 
 
Les demandes d’aide à la production attestent d’un seuil de financement acquis dans les cas suivants :  

• Pour les longs métrages de fiction et d’animation d’initiative étrangère2 uniquement :   
> 40 % du devis de l’œuvre, lors de l’examen du dossier par la Commission du Cinéma (les 

projets de longs métrages de fiction et d’animation d’initiative étrangère ne peuvent être 
déposés qu’une seule fois à la Commission du Cinéma) ;  

> Par dérogation : 30 % pour les films dont le budget est inférieur à 1 M €. 
 

• Pour les courts métrages de fiction, d’animation et documentaires de création d’initiative 
étrangère :  

> 40 % du devis de l’œuvre, lors du premier examen du dossier par la Commission du 
Cinéma ;  

> 50 % du devis de l’œuvre, lors du deuxième examen du dossier par la Commission du 
Cinéma ; 

> 75 % du devis de l’œuvre, lors du troisième examen du dossier par la Commission du 
Cinéma ;  

> Par dérogation : 30 % pour les films dont le budget est inférieur à 1 M €.  
 

• Les séries télévisuelles documentaires : 15 % du devis récapitulatif du film, par un ou plusieurs 
éditeurs de services télévisuels, sous forme de prévente et/ou de coproduction, attestés par des 
lettres chiffrées engageant fermement le ou les éditeurs de services télévisuels.  
 

• Les participations et valorisations ne peuvent jamais être considérées comme des financements 
acquis. Aucun financement n’est considéré comme automatiquement acquis sans présentation 
d’un justificatif.  

 
2 Un film est considéré comme d’initiative étrangère s’il ne remplit pas tous les critères culturels, artistiques et 
techniques définis dans les grilles de critères culturels (voir page 32 du « Dispositions générales »). 
 

https://audiovisuel.cfwb.be/fileadmin/sites/sgam/uploads/Aides/Commission_de_Selection_des_Films/CSF_Dispositions_generales.pdf
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📎 ANNEXES 

 
Annexe 1 : Total des aides d’État13 : inclut les aides belges et étrangères.  
 

•       Cadre législatif européen3 : les aides doivent respecter les règles de l’UE (articles 107 et 108 
du TFUE). 

• Le montant des aides d’Etat ne peut pas dépasser les plafonds autorisés. 

• Plafonds : 
> 50 % du budget global ; 
> Entre 50 % et 60 % pour les productions transfrontalières ;  
> Jusqu’à 100 % pour œuvres difficiles ou coproductions avec pays en développement. 

 

Annexe 2 : Détail éditeurs/distributeurs :  

> Ici, il est question de faire la distinction entre les différents types de soutien apportés par les 
éditeurs de services.  

 

📌Pour rappel, dans le cadre d’une demande auprès de la Commission Séries, un éditeur de services doit 
être associé au projet et doit s’engager à apporter au minimum un montant équivalent au montant de l’aide 
sollicitée par le producteur. Il est donc essentiel de pouvoir identifier les montants apportés par les 
éditeurs pour chaque moment d’accompagnement du projet (cas concret : pour une demande d’aide à la 
production auprès de la Commission Séries, le montant global apporté par la RTBF pour le développement 
et la production ne pourra pas être valorisé dans son entièreté si l'aide au développement de la RTBF a 
déjà été valorisée pour obtenir une aide au développement à la Commission Séries). 

  

 
3 Voir « Glossaire », page 4 de ce document. 
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📘 Glossaire 

• Aide automatique : aide financière attribuée en fonction de certains critères. 

• Aide sélective : aide financière attribuée après évaluation d'un dossier de projet. 

• Apport en industrie : apport non monétaire d’un partenaire financier du film (par exemple sous la 
forme d’une mise à disposition de locaux, un prêt de matériel, etc). Même si l’apport n’est pas 
directement monétaire, il a une valeur et apparaît donc dans le plan de financement. 

• Apport numéraire/cash/equity : parfois appelé apport en fonds propres, qui correspond à de 
l’argent investi par les producteurs ou d’autres partenaires. 

• Coproducteur : personne qui investit dans la production du film en échange de droits de propriété 
et de recettes. 

• Éditeur de services télévisuels : personne physique ou morale qui assume la responsabilité 
éditoriale du choix du contenu du service de média audiovisuel et qui détermine la manière dont il 
est organisé. 

• Frais généraux : les frais généraux sont évalués forfaitairement à 7% du sous-total « C » du devis 
(c’est-à-dire acceptés sans justificatifs à condition que ce type de frais ne soit pas repris dans les 
postes du devis). 

• Imprévus : les imprévus sont plafonnés à 10% du sous-total « A » du devis. Ce montant ne peut en 
aucun cas être mis en participation. 

• Minimum Garanti (MG) : avance versée par le distributeur ou le vendeur international au 
producteur, non remboursable même si le film réalise des recettes inférieures aux prévisions.  

> Si le film est soutenu en production par le CCA, nous requérons que le MG international 
soit réparti entre les coproducteurs au prorata de leurs apports respectifs au financement 
de l’œuvre (Eurimages applique également cette règle).  

> Si le film n’est pas soutenu, nous acceptons que la répartition ne soit pas proratisée, mais 
nous nous réservons le droit de le requérir si nous estimons que le producteur belge est 
lésé. 

> La part de MG international qui est portée par une SOFICA (en France) doit être allouée en 
totalité à la France (seule exception que nous faisons au principe de la proratisation du 
MG international pour les films soutenus par le CCA). 

• Mise en participation : apport de tout ou partie de la rémunération (salaire) d’une partie prenante 
à l’œuvre audiovisuelle à son financement. Les participations ne sont admises que pour les 
sommes dépassant les minima syndicaux en vigueur.  

• Préachat : acquisition des droits de diffusion par une chaîne TV avant la fin de la production. 

• Producteur délégué : entreprise de production qui prend l’initiative et la responsabilité financière, 
technique et artistique de la réalisation de l’œuvre cinématographique et en garantit la bonne fin. 

• Valorisation : tout apport en matériel et en industrie d’une partie prenante à l’œuvre audiovisuelle 
à son financement.  
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📘 Cadre législatif des aides d’État pour les productions audiovisuelles dans l’Espace 
économique européen (EEE) 

 

⚖️ Principes généraux 

Par aides d’État, on entend l’ensemble des soutiens publics accordés dans l’EEE, qui comprend les 27 États 
membres de l’Union européenne ainsi que l’Islande, le Liechtenstein et la Norvège. 

Elles sont encadrées par le droit de la concurrence de l’UE afin de garantir une concurrence équitable entre 
les entreprises. Toute aide envisagée doit être notifiée à la Commission européenne, sauf si elle entre dans 
une catégorie exemptée. 

La Commission évalue si une aide remplit les critères de l’article 107(1) du TFUE. Si c’est le cas, elle doit 
être notifiée conformément à l’article 108(3). Pour les pays de l’AELE (Islande, Liechtenstein, Norvège), 
cette mission est assurée par l’Autorité de surveillance de l’AELE (ESA). 

 

📉 Exemptions de notification 

En dessous de certains seuils, la notification de l'aide à la Commission européenne n'est pas nécessaire. 

Deux cas : 

• Aides de minimis4: ≤ 300 000 € par entreprise sur une période de 3 ans ; 

• Aides à l'industrie cinématographique/audiovisuelle: bénéficient d’une exemption par catégorie, 
pour autant qu’aucune mesure d’aide n’excède 55 millions € par régime et par an (RGEC, art. 
4(1)(aa))5. 

 

🎬 Régimes d’aides pour les œuvres audiovisuelles (Règlement UE n° 651/2014, article 54) 

Les aides à l’écriture, au développement, à la production, à la distribution et à la promotion sont 
compatibles avec le marché intérieur si elles respectent les conditions suivantes : 

1. Toute aide est destinée à soutenir un produit culturel. Pour éviter les erreurs manifestes dans la 
qualification d'un produit comme produit culturel, chaque État membre établit des procédures 
efficaces, comme une sélection des propositions par une ou plusieurs personnes mandatées pour 
les retenir ou les vérifier sur la base d'une liste prédéfinie de critères culturels. 

2. Les aides peuvent prendre la forme : 
a) d'aides à la production d'œuvres audiovisuelles ; 
b) d'aides à la préproduction ; et 
c) d'aides à la distribution. 

 
3. Lorsqu'un État membre subordonne l'octroi de l'aide à des obligations de territorialisation des 

dépenses, les régimes d'aides en faveur de la production d'œuvres audiovisuelles peuvent : 
a) exiger que jusqu'à 160 % de l'aide octroyée à la production d'une œuvre audiovisuelle 

donnée soient dépensés sur le territoire de l'État membre qui octroie l’aide ; ou 
b) calculer l'aide octroyée pour la production d'une œuvre audiovisuelle donnée en 

pourcentage des dépenses liées aux activités de production dans l'État membre qui 
octroie l'aide. C'est en général le cas pour les régimes d'aides sous forme d'incitations 
fiscales. 

 
4 Règlement (UE) 2023/2831 de la Commission du 13 décembre 2023 relatif à l’application des articles 107 et 108 du 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis. 
5 Règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d'aides compatibles 
avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité (version consolidée). 

 

https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2023/2831/oj
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:02014R0651-20230701
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Dans les deux cas, les dépenses maximales soumises aux obligations de territorialisation 
n'excèdent en aucun cas 80 % du budget global de la production. 

Un État membre peut également subordonner l'admissibilité d'un projet à une aide à un niveau 
minimal d'activité de production sur le territoire concerné, mais ce niveau ne peut excéder 50 % du 
budget global de la production. 

4. Les coûts admissibles sont les suivants : 
a) pour les aides à la production : les coûts globaux de la production d'œuvres audiovisuelles, 

y compris les coûts destinés à améliorer l'accessibilité pour les personnes handicapées ; 
b) pour les aides à la préproduction : les coûts de l'écriture de scénarios et du développement 

d'œuvres audiovisuelles ; 
c) pour les aides à la distribution : les coûts de la distribution et de la promotion d'œuvres 

audiovisuelles. 
 

5. L'intensité de l'aide à la production d'œuvres audiovisuelles n'excède pas 50 % des coûts 
admissibles. 

6. Elle peut être portée : 
a) à 60 % des coûts admissibles pour les productions transfrontières financées par plus d'un 

État membre et faisant intervenir des producteurs de plus d'un État membre ; 
b) b) à 100 % des coûts admissibles pour les œuvres audiovisuelles difficiles6 et les 

coproductions faisant intervenir des pays de la liste du Comité d'aide au développement 
(CAD) de l'OCDE7. 
 

7. L'intensité de l'aide à la préproduction n'excède pas 100 % des coûts admissibles. Si le scénario 
ou le projet débouche sur une œuvre audiovisuelle telle qu'un film, les coûts de préproduction sont 
intégrés au budget global et pris en compte dans le calcul de l'intensité de l'aide. L'intensité de 
l'aide à la distribution est la même que l'intensité de l'aide à la production. 

8. Les aides ne sont pas réservées à des activités de production spécifiques ni à des maillons 
individuels de la chaîne de valeur de la production. Les aides en faveur des infrastructures des 
studios cinématographiques ne sont pas admissibles au titre du présent article. 

9. Les aides ne sont pas réservées exclusivement aux ressortissants nationaux et les bénéficiaires 
ne sont pas tenus de posséder le statut d'entreprise établie conformément au droit commercial 
national. 
 

📜 Application en Fédération Wallonie-Bruxelles (FWB) 

Selon le décret du 10 novembre 2011, l'aide octroyée, cumulée avec les autres aides publiques (soit le total 
des aides d’Etat), ne peut être supérieure à 50% du budget de l'œuvre audiovisuelle, sauf pour les œuvres 
audiovisuelles considérées comme « difficiles ». 

 
6 Par « œuvres audiovisuelles difficiles », on entend les œuvres identifiées comme telles par les États membres sur la 
base de critères prédéfinis lors de la mise en place de régimes d'aides ou de l'octroi d'aides et pouvant inclure les 
films dont la version originale unique est dans la langue officielle d'un État membre dont le territoire, la population ou 
l'aire linguistique sont limités, les courts métrages, les premiers et seconds films d'un réalisateur, les documentaires 
ou les œuvres à petit budget ou autres œuvres commercialement difficiles. 
7 Par « liste du Comité d'aide au développement (CAD) de l'OCDE », on entend tous les pays et territoires pouvant 
bénéficier d'une aide officielle au développement figurant sur la liste dressée par l'Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE). 

 


